
                   Lettre ouverte aux habitants de la CoVe 

 

Madame, Monsieur, 

Chers concitoyens, 

 

Face à l’attitude contestataire des maires de Carpentras et d’Aubignan qui 
réclament, ni plus ni moins, de refaire les élections, nous avons souhaité nous 
adresser directement à vous, dans un esprit de clarté et de transparence. 

Il est important de rappeler que le conseil communautaire de la CoVe est 
constitué de 60 sièges. 

À la suite des élections municipales, la majorité de Carpentras en a obtenu 18 et 
celle d’Aubignan trois, soit 21 sièges au total sur ces 60.  

Contrairement à ce que prétendent les maires de Carpentras et d’Aubignan, la 
présidence d’une intercommunalité ne revient pas, de droit, à la ville-centre. 

Les exemples sont légion. 

Ainsi, dans un passé récent, la CoVe a été présidée par le maire de Beaumes-de-
Venise ou encore celui d’Aubignan. 

Chez nos voisins, au cours des deux dernières mandatures, le Grand Avignon a 
été présidé successivement par les maires de Villeneuve-les-Avignon et Vedène. 

Alors pourquoi crier au loup et demander à refaire les élections pour espérer 
obtenir – ou pas - le poste de premier vice-président ? 

Désireux de construire un véritable projet avec l’ensemble des 25 communes, 
nous avons multiplié les propositions pour intégrer les élus de Carpentras et 
d’Aubignan dans le bureau exécutif. 

Toutes nos propositions ont été rejetées. 

On connait la suite : présenté par le maire de Carpentras, le général de la 
Chesnay a été battu le 31 mars, lors de l’élection à la présidence de la CoVe ; le 
maire de Carpentras a été battu, lui aussi, au moment d’élire le premier vice-
président. 



Elément pourtant essentiel du processus démocratique, le résultat de ces deux 
élections a déclenché le départ ex abrupto des élus majoritaires de Carpentras 
et d’Aubignan. 

Et, le 23 avril, ils ont carrément boycotté la séance du conseil communautaire. 

Cette politique de la chaise vide ne peut que traduire un refus du compromis et 
de la concertation, pourtant indispensables au bon fonctionnement de notre 
collectivité territoriale. 

En désertant le conseil communautaire, les maires de Carpentras et d’Aubignan 
font le choix de la posture au détriment du dialogue et ne défendent 
certainement pas les intérêts de leurs habitants. 

Le caractère unique de cette situation contraste singulièrement avec la volonté 
concertée de constituer un exécutif avec l’ensemble des 25 maires, Aubignan et 
Carpentras compris.  

La CoVe fait partie des pionnières de l’intercommunalité moderne en France et 
nous devons, toutes et tous, nous en montrer les dignes héritiers. 

Au-delà des sensibilités politiques, au-delà, aussi, des états d’âme. 

Dans nos communes, nos électeurs nous ont accordé leur confiance pour 
améliorer leur quotidien, mener à bien des projets, moderniser et dynamiser nos 
territoires. 

Aujourd’hui, à peine installés, les maires de Carpentras et d’Aubignan menacent 
de quitter la CoVe. 

Ce n’est pas sérieux car sortir d’une communauté d’agglomération relève de la 
pure illusion ! 

Il serait d’ailleurs intéressant d’interroger à ce sujet les premiers concernés qui 
sont les habitants ? 

Aussi, nous en appelons à la raison et persistons à penser que les municipalités 
de Carpentras et d’Aubignan ont toute leur place au sein du bureau exécutif de 
la CoVe, en tant que vice-présidents, pour que l’ensemble des 25 maires soit 
représenté. 

Quoi que l’avenir nous réserve, soyez assurés que notre investissement au sein 
de la CoVe n’a, et n’aura, jamais de frontières. 



Nous avons été élus au service d’un territoire et nous sommes bien décidés à le 
servir, sans distinction aucune. Les habitants de Carpentras et d’Aubignan 
compris, bien évidemment. 

Aussi, soyez assurés de notre dévouement et de notre engagement indéfectibles 
pour œuvrer dans l’intérêt des 25 communes qui forment notre belle 
Communauté d’agglomération. 

 


